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Certificat d’aptitude professionnelle agricole

JARDINIER PAYSAGISTE  

Nature : foirmation diplômante
Niveau : 3
Durée : 2 ans*

*Durée modulable en fonction du positionnement du candidat

ACTIVITÉS VISÉES
Le titulaire de ce diplôme procède à la réalisation et à 
l’entretien des jardins ou des espaces verts à l’aide d’outils 
manuels et d’engins motorisés.

Il connaît précisément les végétaux et leur physiologie et 
peut assurer la maintenance des matériels utilisés. 

Les activités de l’ouvrier qualifié en travaux paysagers se 
situent toujours dans le cadre des consignes données par 
son supérieur hiérarchique.

CONDITIONS D’ADMISSION
 Avoir suivi un cycle complet de 3e

L’admission se fait sur avis du conseil de classe et selon la 
procédure d’affectation Affelnet. Elle est prononcée par la 
commission académique d’affectation.

CONTENU DE LA FORMATION
Modules d’enseignement général

 MG 1 : Agir dans des situations de la vie sociale
 MG 2 : Mettre en œuvre des démarches contribuant à la construction personnelle
 MG 3 : Interagir avec son environnement social

Modules d’enseignement professionnel
 MP 1 : Insertion du salarié dans l’entreprise
 MP 2 : Maintenance des matériels
 MP 3 : Mise en place d’aménagements paysagers
 MP 4 : Travaux d’entretiens paysagers

Module d’initiative professionnelle
 MIP : Participation technique et pratique au Festival des jardins de la Saline Royale 

d’Arc-et-Senans

RYTHME DE LA FORMATION
Au lycée 41 semaines d’enseignement

Milieu professionnel 12 à 14 semaines de stage

Stage collectif 2 semaines de stage

MODALITÉS D’ÉVALUATION
Le diplôme est délivré par le ministère chargé de l’agriculture après réussite des 
épreuves évaluées par des contrôles en cours de formation (CCF) et des épreuves 
nationales terminales (EPT).

MOYENS PÉDAGOGIQUES
Référencé « Lycée 4.0 », le Legta de Courcelles-Chaussy offre aux élèves des conditions 
d’apprentissage modernes leur permettant de mieux appréhender les nouvelles techno-
logies et facilitant ainsi leur insertion professionnelle.

 Arboretum
 Ateliers (espaces verts, agroéquipement, soudure…)
 Laboratoires (physique-chimie, biologie) 
 Ressources et manuels numériques, équipements interactifs
 Centre de documentation et d’information
 Centre de ressources
 Salles informatiques
 Amphithéâtre 

 Suivi individualisé et tutorat
 Équipe d’enseignants expérimentés et à l’écoute
 Possibilité de stages à l’étranger

PAYSAGE CAPa JPSCOLAIRE

http://www.campus-courcelles.fr
http://www.jpo-courcelles.net
https://www.facebook.com/campuscourcelles/
https://www.youtube.com/@campus.courcelles
https://www.linkedin.com/company/campus-courcelles/


Formez-vous aux métiers 
du vivant !

Voie de formation :  scolaire  apprentissage  continue

*Chiffres issus de la dernière session de formation

CHIFFRES CLÉS*

INFORMATION & INSCRIPTION
Secrétariat du Legta
Tél : 03 87 64 00 17
Mél : legta.metz@educagri.fr

ACCESSIBILITÉ DE LA FORMATION
Infirmière

Houria IKHLEF
Mél : houria.vodisek@educagri.fr

Mis à jour le 14 mars 2024

 Salles d’éducation socio-culturelle pour les pratiques artistiques 
 Équipements sportifs (gymnase, terrains, salles spécialisées) 
 Travaux pratiques, chantiers extérieurs, sorties/voyages pédagogiques
 Interventions de professionnels

FRAIS DE SCOLARITÉ
 Aucun frais de scolarité
 Frais connexes (assurance, correspondance, droit de copie) : 32,20 €* 

*Tarifs revalorisés chaque année

FINANCEMENT
Des bourses nationales d’étude du second degré peuvent être attribuées par le ministère 
chargé de l’agriculture aux élèves dont les ressources familiales ont été reconnues durable-
ment ou temporairement insuffisantes.

Plus d’infos sur les demandes de bourse : 

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/  

TYPES D’EMPLOI ACCESSIBLES
 Ouvrier d’entretien des espaces verts ou naturels/du paysage
 Agent d’entretien des parcs et jardins
 Jardinier paysagiste/des espaces verts
 Aide-jardinier
 Manœuvre des espaces verts

L’ouvrier qualifié en travaux paysagers peut exercer son activité dans une entreprise 
du paysage ou dans le service en charge des espaces verts d’une collectivité ou d’un 
établissement public. Il peut aussi être employé dans un organisme d’insertion ou, plus 
rarement, dans une entreprise horticole, de travaux forestiers, des territoires ruraux ou 
encore de travaux agricoles.

POURSUITES DE FORMATION
Le CAPa JP débouche sur la vie active, mais il est possible de continuer à se former 
en préparant un baccalauréat professionnel (sur avis du conseil de classe), un brevet 
professionnel (BP) ou un certificat de spécialisation (CS) du secteur du paysage.

Poursuites de formations proposées à Courcelles-Chaussy : 
 BPA Travaux des Aménagements Paysagers 
 Bac pro Aménagements Paysagers 
 BP Aménagements Paysagers 
 BP Conduite et Maintenance des Matériels  

de réussite aux examens

des élèves en emploi ou en 
poursuite d’études

100%

50%


